
ORDRE DU JOUR DETAILLE DU CONSEIL MUNICIPAL
DE LA COMMUNE DE CIRIERES 

Séance du 18 DECEMBRE 2025 

 

L'an deux mille vingt-cinq, le dix-huit décembre à 20 h, le Conseil municipal de la commune de CIRIERES, 
convoqué le 12 décembre 2025, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de M. Jean-Baptiste 
FORTIN, Maire. 

Membres en exercice : 11   Quorum : 6 
 
Étaient présents :  

 

BARRAUD Jean-Louis X COUSINEAU François X GRIFFAUD Sandrine E 

BAUDOUIN Célia E ENOND Freddy X POISBLEAU Séverine X 

BERTHELOT Carine X FORTIN Jean-Baptiste E ROTUREAU Dominique X 

BERTHELOT Maxime X GARGAULT Anne-Laure X ROUSSELOT Patrice 0 
X : Présent(e)    0 : Absent(e)   E : Excusé(e) 

Etaient excusés :  
 

Nom Prénom : FORTIN Jean Baptiste Donne pouvoir à Nom Prénom : GARGAULT Anne Laure 
Nom Prénom : BAUDOUIN Célia Donne pouvoir à Nom Prénom : BERTHELOT Maxime 
Nom Prénom : GRIFFAUD Sandrine Donne pouvoir à Nom Prénom : ROTUREAU Dominique 

 
Secrétaires de séance :  

Nom Prénom : BERTHELOT Carine Nom Prénom : GARGAULT Anne Laure 
 

 
 

Ordre du jour de la séance : 

 Approbation du compte-rendu de la séance du 02/12/2025  
  

Gestion des Eaux)  
 Finances  
   
   
  refacturation téléphonie/informatique aux communes  
   
 Personnel : validation avis du CST pour les participations Prévoyance et Mutuelle des agents  
 Questions diverses  

      

 

 

 



 

 

préside cette séance. 

Freddy ENOND informe le conseil municipal de la démission de Monsieur ROUSSELOT de son mandat de 
conseiller municipal et fait lecture du courrier. 

du jour sur le sujet de la CLEC . 

 

 

1) Approbation du compte-rendu de la séance du 02/12/2025 
 

Le procès-verbal, envoyé par voie électronique à chaque conseiller municipal, doit être approuvé. 

 
Vote :  11  POUR  CONTRE ABSTENTIONS 

 

Le procès-verbal de la séance précédente a été approuvé . 
 

 
  
  

 

2) AGGLO2B : Modification des statuts  Prise de compétences SAGE 

Annexe : Projet de statuts AGGLO2B 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L5216-5 ;  
Vu -7, 12° ;  
Considérant le courrier du SAGE du Thouet en date du 1er juillet 2025 relatif à la future gouvernance du SAGE ;  
Considérant 

-7, 12° ;  
Considérant t 
mixte ;  
Considérant   
  

é par la 
  

La CLE a désigné en 2012 le SMVT - 
comme structures porteuses de ce SAGE.  
Le portage du SAGE est actuellement assuré à travers des conventions partenariales passées avec ces structures porteuses.  
  

ur consolider le 
portage du SAGE en lieu et place du co-portage actuel.  

syndicat mixte.  
  
Les services de la Préfecture des Deux-Sèvres ont alerté les collectivités présentes sur le fait que pour pouvoir adhérer à cette structure, leurs 
statuts doivent intégrer la compétence «
gestion et de la protection de la ressource en eau et des milieux aquatiques dans un sous-bassin ou un groupement de sous-bassin, ou dans 
un système aquifèr -

».  
  

 les 
modifications statutaires présentées ci-  réputée favorable.  
  

 Modification statutaire  Compétences facultatives : prise de la compétence « Schéma d Aménagement et de Gestion des Eaux »   
  

3.10 Schéma d Aménagement et de Gestion des 
Eaux » rédigé comme suit :  



«   

on de la ressource 
en eau et des milieux aquatiques dans un sous-bassin ou un groupement de sous-bassin, ou dans un système aquifère, correspondant à une 

-
de Gestion des Eaux (SAGE) »  
 

Le reste des statuts demeure inchangé.  
 

Les statuts ainsi modifiés sont portés en annexe jointe.  
 
Le Conseil Municipal est invité à :  

  
annexe jointe ;   

 
délibération.  

  
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, valide la modification des statuts. 

 
 

Vote :  11  POUR  CONTRE ABSTENTIONS 
 

La modification des statuts AGGLO2B, telle que proposée, a été approuvée . 
 

 
  

 

3) Finances : Emprunt 
procédure 
 

M. ENOND 
financement des projets en cours. 
 

4 établissements ont été sollicités : 
 

-  
collectivités locales. 

  
 Simulation sur 300  sur 20 ans, taux 4,09%, échéance constante trimestrielle 

- Crédit agricole Charentes Maritimes Deux-Sèvres 
 Frais de dossier   
 Simulations sur : 

 200 4,41 % 
 200  
 200 

remboursements anticipés) 
 Durée : 24 mois 
 Taux : 3,15 % 
 Pas de pénalités lors des remboursements anticipés 
 Intérêts sur les fonds utilisés 
 Fonds : virement sous 3 jours ouvrés 

 
- Banque des Territoires 

 Attente réponse 
- Crédit mutuel 

 Attente réponse 
 
Le conseil municipal est invité à délibérer 
démarche nécessaire à cette opération. 
 



 
Vote :  11  POUR  CONTRE ABSTENTIONS 

, sur 24 mois, à 3.15% de taux 
, a été approuvé . 

 
 
 
 

4) Finances : Restes à réaliser 2025 à reporter sur BP 2026 

M. ENOND  : 

 

Le conseil municipal est invité à délibérer sur ce sujet. 
 

 
Vote :  11  POUR  CONTRE ABSTENTIONS 

 

Les RAR 2025, à reporter sur le BP 2026, ont été approuvés . 
 

 

 
 

5) Finances  avant le vote du budget 2026 
 

Sujet validé le 02/12/2025 
 

  
 

6) Finances : AGGLO2B  Mutualisation et refacturation téléphonie/informatique aux 
communes 

M. ENOND la refacturation « téléphonie/informatique » aux communes, pour le 1er semestre 
2025 



 

 
 
 
 



 
 



 
 
 

 
Le conseil municipal est invité à délibérer sur ce sujet. 

  
Vote :  11 POUR  CONTRE ABSTENTIONS 

 

La refacturation téléphonie/informatique, telle que présentée, a été approuvée  
 

 
  

 



 

7) PERSONNEL : Projets de délibération pour les éléments du règlement intérieur 
suivants : 
 

a. CET 
b. RIFSEEP/PPR 
c. Temps partiel 
d. Temps non complet 

 
M. ENOND rappelle que dans le cadre de la mise en place  intérieur, plusieurs points restent à définir. 
Le conseil municipal délibère sur chaque point et propose un projet de délibération, qui est ensuite soumis au CST (Comité Social Territorial). 

cette instance, le conseil municipal sera de nouveau invité à délibérer. 
 
Les dossiers « temps non complet » et « RIFSEEP » n  pas prêts au moment de la préparation de la séance, les sujets seront inscrits de 

 
  

Le conseil municipal est invité à délibérer sur les sujets présentés : CET et Temps partiel 
 

 
Vote :  11 POUR  CONTRE ABSTENTIONS 

 

Les modalités du CET et temps partiel, telles que proposées, ont été approuvées  
 

 
  

 
 
 

8) PERSONNEL : Prévoyance et Mutuelle des agents /  

 

M. ENOND rappelle au conseil municipal, les avis rendus par le Comité Social Territorial du 24/11/2025, sur les questions de la Prévoyance et 
de la mutuelle Santé. 
 
Règlementairement, le CST a été de nouveau saisi pour réexamen. M. le Maire a déposé les mêmes montants des participation, Prévoyance et 
Santé, tels que définis par le conseil municipal. 
 
Le CST, lors de sa séance du 09/12/2025 a confirmé son avis défavorable (cf annexes) 

 
 

Le conseil municipal est invité à délibérer sur ce sujet. 

  
Vote :  11 POUR  CONTRE ABSTENTIONS 

 

Les participations employeur Prévoyance et Santé, au vu du 2ème avis du CST, sont maintenues,  
 

 
  

 
 

9)  : La CLECT 
 

M. ENOND présente la demande reçue par mail  
 , AVANT LA 

sur les points suivants : 
 

- Approbation du rapport de la CLECT (cf annexe), 
- Révision libre des attributions de compensation, relative à la prise en charge des coûts du service « Autorisation du Droit des Sols », 

la participation financière des communes pour le PLUI, la restitution des bâtiments affectés à la compétence enfance (cf annexe). 
 
 
 
 
 
 



Le conseil municipal est invité à délibérer sur ces sujets.

Vote :  11 POUR  CONTRE ABSTENTIONS 

Le rapport de la CLECT présenté et la révision des attributions de compensation, tels que présentés, ont été 
validés,  
 

 
  

 
 
 
 

10)  QUESTIONS DIVERSES 
 

 

- e technique, à compter du 5 janvier 2026, à mi-temps. 
 
 
 
 

  
 
 

 Informations diverses 
 
- MAM : Point sur le dossier 

- ECOLE : Travaux 

-  : Marchés publics et travaux en cours 

-  : Vendredi 9 janvier 2026  19h 

- Dates de prochains conseils municipaux, propositions : 

o Jeudi 15 janvier 2026  20h30 

o Mardi 24 février 2026  20h00 

o Vendredi 6 mars 2026 (vote du budget)  19h30 

- Dates des élections, pour mémoire : 15 et 22 mars 2026 

 

 
Prochain conseil municipal : Jeudi 15 janvier 2026  20h30 
 

La séance est clôturée à 22h25 
 

Carine BERTHELOT 
 Secrétaire 

Anne-Laure GARGAULT 
 Secrétaire 

ENOND Freddy                            
Adjoint au Maire 

   

 


